
IPNS 

-- ÉPREUVE DE PÊCHE SPORTIVE AU COUP--    

"Les 5 heures de la Morinière " 

Dimanche 1 septembre 2024 

Carpodrome de Puy de Serre 

GPS : Nord 46° 34'  9.53" –  Ouest 0° 40'  27.53" 

 

Remerciements à l'AAPPMA l’Amicale Vendée Mère et Barrages de Mervent 

et à son Président, pour le prêt de ce parcours 

RÈGLEMENT 

• Épreuve par équipe de 2 - inscrite au challenge des Américaines 85 

• Règlement FFPS pour la pêche de la carpe au coup - Ajout de la règle du "Pendu"  

• Canne 11,50 m, anglaise, pellet waggler, feeder et method feeder 

• Pas d'amorçage lourd - distance de pêche max 20 m (voir plan 2) 

• Tresse interdite en corps et en bas de ligne, hameçon simple sans ardillon obligatoire 

• 25 kg maximum par bourriche (sinon, pesée à 25 kg) - Prévoir plusieurs bourriches ! 

• Épuisette obligatoire, tapis de réception recommandé, esches flottantes en surface interdites 

• Seules les carpes sont prises en compte 

• Engagement 20 € par équipe, intégralement redistribués 

• Le n°1 de la rive gauche et le plus gros numéro de la rive droite aideront à la pesée 

• Prévoir le chariot - et son repas 

• Portique à l'entrée du parking, hauteur limitée à 2 m 

• Rendez-vous 7 h30 pour les formalités, puis tirage 8 h 

• Pêche directe de 10 h à 12 h 30 (avec signal des 5 minutes) 

• Pause générale de 12 h 30 à 13 h 30 - boissons sur place. 

• Pêche de 13 h 30 à 16 h (avec signal des 5 minutes) - Soit 5 h de pêche 

• Classement par barème points voisins (2, 2, 1, 1) 
 

SIGNAUX SONORES 

• 10 h : début direct de la pêche / 12 h 25 : reste 5 minutes (Pendu) / 12 h 30 : fin de pêche 

• 13 h 30 : reprise directe / 15 h 55 : reste 5 minutes (Pendu) / 16 h : fin de l'épreuve 

• Palmarès vers 17 h 30  - On refait la pêche tous ensemble autour du bar… 
 

PROFIL DU PARCOURS 

• Le plan d’eau de la Morinière a été aménagé en carpodrome en 2020, poissons de 2,2 kg en moyenne 

• Profondeur variable, entre 50 cm et 1,20 m, berges 1 m à 1,50 m, pas d'ombre, pas de sanitaires 

Inscription des équipes obligatoire avant le 26 août 

Places limitées à  16 équipes  (voir plan 2) 

 Alain REGIS => alain.regis@orange.fr  
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Rappel pour les entraînements 

Parcours fermé les mardis 

Pas de bourriche - Hameçon sans ardillon - Pas de tresse en corps ni en bas de ligne 

Disposition pour l'épreuve 

Afin de laisser 40/50 m entre les deux berges en queue de plan d'eau 

et assurer 25 m entre les équipes, limitation à 16 équipes 


